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5f)  Dispositif  rendant  possible  dans  un  bâtiment  d'avoir  accès  à  une  sortie  fermée  par  une  trappe. 

(g)  Le  dispositif  qui  rend  possible  d'avoir  accès 
dans  un  bâtiment  à  une  sortie  fermée  par  une  trap- 
pe  (13),  en  ouvrant  une  fermeture  (5)  qui  bloque 
l'accès  à  ladite  sortie,  est  essentiellement  constitué 
par: 

a)  un  mécanisme  de  verrouillage  (11)  qui 
maintient  ladite  trappe  (13)  fermée  en  position  nor- 
male; 

b)  des  moyens  pour  déplacer,  lors  du 
^   déverrouillage  dudit  mécanisme  de  verrouillage  (11), 

ladite  trappe  (13)  sous  l'effet  de  la  pesanteur,  et 
3î  c)  des  moyens  pour  déverrouiller  le 
^mécanisme  de  verrouillage  (11)  lors  de  l'ouverture 

de  ladite  fermeture  (5). 
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Dispositif  rendant  possible  dans  un  bâtiment  i 

La  présente  invention  est  relative  à  un  dis- 
positif  qui  rend  possible  d'avoir  accès  dans  un 
bâtiment  à  une  sortie  fermée  par  une  trappe,  en 
ouvrant  une  fermeture  qui  bloque  l'accès  à  ladite 
sortie. 

L'invention  a  pour  but  de  concevoir  un  dis- 
positif  qui  rend  possible,  sans  devoir  faire  appel  à 
des  moyens  mécaniques,  électriques,  pneumati- 
ques  ou  hydrauliques,  de  parvenir  à  une  sortie 
fermée  par  une  trappe. 

Une  application  particulière,  en  aucun  cas  limi- 
tative,  de  l'invention  concerne  un  dispositif  qui 
donne  accès  à  une  sortie  de  secours  par  exemple. 

Par  sortie  ou  sortie  de  secours,  on  entend 
toute  sortie  maintenue  ,  dans  des  circonstances 
normales,  fermée  et  inaccessible  au  public,  qui  ne 
peut  être  atteinte  ou  ouverte  qu'après  une 
opération  particulière. 

De  telles  sorties  ou  sorties  de  secours  peuvent 
se  présenter  ou  être  désirables  dans  des 
bâtiments,  locaux,  stations,  stations  de  métro  par 
exemple. 

Le  but  de  l'invention  est  alors  aussi  d'offrir  un 
dispositif  qui  est  conçu  pour  pouvoir  agir  entre 
autres  dans  des  circonstances  très  délicates, 
quand  une  panique  risque  de  se  produire  ou  s'est 
produite. 

En  particulier,  l'invention  a  pour  but  de  faire 
fonctionner  un  tel  dispositif  de  manière  infaillible  et 
dans  toutes  les  circonstances  (défaut  du  courant 
électrique,  panne  ou  destruction  de  circuits  hydrau- 
liques  ou  pneumatiques)  en  quelque  sorte  automa- 
tiquement. 

Pour  rendre  ceci  possible  suivant  l'invention,  le 
dispositif  est  essentiellement  constitué  par: 

a)  un  mécanisme  de  verrouillage  qui  main- 
tient  ladite  trappe  fermée  en  position  normale; 

b)  des  moyens  pour  déplacer,  lors  du 
déverrouillage  dudit  mécanisme  de  verrouillage,  la- 
dite  trappe  sous  l'effet  de  la  pesanteur,  et 

c)  des  moyens  pour  déverrouiller  le 
mécanisme  de  verrouillage  lors  de  l'ouverture  de 
ladite  fermeture. 

Suivant  une  forme  de  réalisation  appliquée  de 
préférence  de  l'invention,  lesdits  moyens  pour 
déverrouiller  ledit  mécanisme  de  verrouillage  lors 
de  l'ouverture  de  ladite  fermeture,  sont  formés  par 
l'axe-pivot  de  ladite  fermeture,  autour  duquel  est 
enroulée  une  extrémité  d'un  câble,  dont  l'autre 
extrémitéest  reliée  à  un  élément  dudit  mécanisme 
de  verrouillage,  de  telle  sorte  que  la  rotation  de 
ladite  fermeture  provoque  le  déverrouillage  dudit 
mécanisme  de  verrouillage. 

l'avoir  accès  à  une  sortie  fermée  par  und  trappe 

Dans  une  forme  de  réalisation  particulière,  la- 
dite  trappe  est  montée  à  pivotement  autour  d'un 
axe  horizontal  et  lesdits  câbles,  dont  une  extrémité 
est  fixée  à  un  contre-poids,  sont  chacun  fixés  par 

5  leur  autre  extrémité  à  un  bras  qui  fait  partie  de 
ladite  trappe. 

D'autres  détails  et  particularités  de  l'invention 
ressortiront  de  la  description  ci-après,  donnée  à 
titre  d'exemple  non  limitatif  et  en  se  référant  aux 

10  dessins  annexés,  dans  lesquels: 
La  figure  1  est  une  représentation  - 

schématique  générale  du  dispositif  suivant  l'inven- 
tion. 

La  figure  2  est  une  vue  de  dessous  partielle, 
75  à  plus  grande  échelle,  de  la  trappe  du  dispositif 

suivant  l'invention,  avec  les  éléments  s'y 
présentant  qui  coopèrent  avec  le  dispositif  de  ver- 
rouillage  proprement  dit. 

La  figure  3  est  une  vue  en  élévation  latérale 
20  schématique  du  mécanisme  de  verrouillage,  sui- 

vant  la  figure  2. 
Le  dispositif  illustré  aux  figures  est  destiné  à 

doter  un  local  à  un  niveau  inférieur  d'une  sortie, 
par  exemple  bien  que  pas  nécessairement  une 

25  sortie  de  secours,  de  telle  sorte  qu'à  l'aide  d'un 
escalier  par  exemple,  les  personnes  qui  se  trouvent 
à  ce  niveau  inférieur  puissent  atteindre  un  niveau 
supérieur.  Cet  agencement  n'est  en  aucune  façon 
limitatif  pour  l'invention. 

30  Un  dispositif  du  type  précité  convient  donc 
remarquablement  pour  équiper  des  stations  de 
métro,  des  tunnels,  etc.,  bien  qu'il  doit  être  clair 
que  des  dispositifs  qui  seraient  construits  suivant  le 
même  principe,  puissent  être  mis  en  oeuvre  dans 

35  de  nombreuses  autres  applications,  en  fonction  des 
exigences  locales. 

En  se  référant  à  la  figure  1  ,  on  a  désigné  par  la 
référence  1  le  niveau  inférieur,  tandis  que  la 
référence  2  indique  le  niveau  supérieur  qui  doit 

40  pouvoir  être  atteint,  par  exemple  en  utilisant  l'esca- 
lier  3  représenté  dans  cette  figure.  Le  niveau 
inférieur  est  par  exemple  celui  d'une  station  de 
métro  dont  les  usagers  doivent  pouvoir  être 
évacués  rapidement. 

45  L'invention  est  basée  sur  la  combinaison  de 
divers  éléments  qui  coopèrent  mutuellement  sans 
faire  appel  à  des  moteurs  életriques,  ni  à  des 
moyens  mécaniques,  pneumatiques  ou  hydrauli- 
ques. 

50  Au  niveau  1  de  la  station,  dans  des  circon- 
stances  normales,  l'accès  au  local  4,  qui  se  trouve 
en  liaison  directe  avec  l'escalier  3,  est  bloqué  par 
un  obstacle  ou  une  fermeture.  Cette  fermeture  est 
constituée  dans  ce  cas  spécifique  par  une  porte  5 
avec  un  axe-pivot  vertical  6.  A  la  partie  supérieure, 
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un  petit  tambour  7  fait  partie  de  cet  axe-pivot  6. 
Sur  ce  tambour  7  est  fixé  un  câble  8  qui  passe  sur 
une  poulie  9  et  dont  l'autre  extrémité  est  fixée  à  un 
élément  10  du  mécanisme  de  verrouillage  désigné 
par  la  référence  générale  1  1  . 

Le  fonctionnement  de  ce  mécanisme  de  ver- 
rouillage  sera  décrit  plus  en  détail  ci-après. 

Le  mécanisme  de  verrouillage  maintient  en  po- 
sition  de  fermeture  dans  les  circonstances  nor- 
males,  une  trappe  13  pivotant  verticalement  autour 
d'un  axe  horizontal  12. 

La  sortie  que  ferme  la  trappe  13,  doit  donc  être 
considérée  comme  complètement  fermée  par  la 
trappe  13.  Pour  une  bonne  compréhension  du  dis- 
positif,  on  doit  imaginer  l'espace  au-dessus  de 
l'escalier  3,  qui  se  raccorde  au  local  4,  comme 
limité  vers  le  haut  par  ladite  trappe  et  par  la  struc- 
ture  en  béton  qui  est  indiquée  par  la  référence  1  4. 

Dans  l'exemple  de  réalisation  suivant  la  figure 
1,  la  trappe  13  est  munie  à  la  partie  inférieure, 
c'est-à-dire  au  voisinage  de  l'axe  de  pivotement 
12,  de  deux  bras  de  levier  15. 

La  trappe  13  avec  ses  bras  de  levier  15  est 
représentée  en  position  ouverte  en  pointillés,  et  en 
position  fermée  en  traits  pleins.  En  réalité  il  existe 
deux  bras  de  levier:  un  le  long  de  chaque  côté 
longitudinal  de  la  trappe  13  ou,  en  d'autres  mots, 
un  le  long  de  chaque  côté  de  l'escalier  3. 

A  la  partie  inférieure  de  chaque  bras  de  levier 
15  est  fixé,  par  l'intermédiaire  de  barres  16 
soudées  à  ces  bras  de  levier  15,  un  câble  17  qui 
est  passé  autour  d'une  première  poulie  18  (en 
dessous)  et  une  seconde  poulie  19  (au-dessus).  A 
la  partie  de  câble  pendant  verticalement  vers  le 
bas  après  cette  dernière  poulie  19,  est  suspendu 
un  contrepoids.  Ce  contrepoids  est  représenté  en 
traits  pleins  à  la  figure  1  dans  la  position  où  il  se 
trouve  quand  la  trappe  13  est  fermée,  et  en  poin- 
tillés  dans  la  position  où  la  trappe  13  est  ouverte. 
Ce  contrepoids  porte  la  référence  20.  Lorsque  la 
trappe  13  est  ouverte,  le  contrepoids  20  descend.  Il 
est  clair  que  l'on  peut  utiliser  un  contrepoids  20  qui 
serait  accroché  aux  extrémités  de  câble  17',  tandis 
que  naturellement  chaque  extrémité  de  câble  17' 
peut  aussi  être  munie  de  son  contrepoids. 

Le  freinage  de  la  trappe  13  a  lieu  en  interpo- 
sant  des  moyens  hydrauliques  constitués,  par 
exemple,  par  des  stabilisateurs  de  freinage  21  avec 
un  point  d'attaque  en  22  sur  la  paroi  du  local  4  et 
en  23  sur  le  bras  de  levier  15.  Ce  stabilisateur  de 
freinage  est  également  représenté  en  deux  posi- 
tions. 

Le  mécanisme  de  déverrrouillage  est  formé 
dans  une  forme  de  réalisation  adoptée  de 
préférence,  par  un  bras  25  monté  à  rotation  avec 
un  pivot  24,  sur  la  face  inférieure  de  la  trappe  13.  A 
ce  bras  est  relié  un  ressort  de  traction  26,  de  telle 
sorte  que  le  bras  25  est  toujours  écarté  dans  la 

direction  de  la  flèche  27.  La  course  suivant  la 
flèche  27  du  bras  25  est  limitée  par  la  came  28  qui 
peut  être  commandée  de  l'extérieur  de  la  trappe, 
comme  expliqué  plus  en  détail  ci-après.  La  came 

5  28  est  maintenue  à  se  position  normale  par  un 
ressort  de  traction  29. 

Pour  rendre  le  mode  de  fonctionnement  du 
mécanisme  de  verrouillage  11  clair,  on  se  référera 
surtout  aux  figures  2  et  3.  On  peut  déduire  de  ces 

w  figures  qu'en  position  de  fermeture  de  la  trappe  13, 
le  bras  25,  sous  l'influence  du  ressort  de  traction 
26,  a  sauté  dans  l'évidement  30  de  l'élément  31 
monté  de  façon  fixe  par  rapport  au  bâtiment.  La 
trappe  est  alors  verrouillée. 

75  Le  déverrouillage  de  la  trappe  13  a  lieu  quand 
une  traction  est  exercée  sur  le  câble  8,  câble  qui, 
d'une  part,  est  fixé  à  un  petit  levier  33  monté  à 
pivotement  autour  d'un  axe  32  et,  d'autre  part, 
comme  décrit  ci-avant,  sur  le  tambour  7.  Le  petit 

20  levier  33  est  écarté  de  l'évidement  30,  dans  les 
conditions  normales,  par  un  ressort  de  traction  34. 

Lorsqu'une  force  de  traction  est  exercée  sur  le 
câble  8,  le  petit  levier  33  repousse  par  son 
extrémité  supérieure,  le  bras  25  hors  de 

25  l'évidement  30  de  l'élément  31.  A  ce  moment  les 
contrepoids  20  entrent  en  action  et  la  trappe  13 
s'ouvre  donc  exclusivement  sous  l'influence  de  la 
pesanteur. 

Si  .  l'on  veut  déverrouiller  la  trappe  13  de 
30  l'extérieur,  on  peut  alors  agir  sur  la  came  28.  Lors 

de  la  rotation  suivant  la  flèche  35  de  ladite  came, 
le  bras  25  sort  également  de  l'évidement  30.  Cette 
came  est  donc  prévue  pour  ouvrir  la  trappe  dans 
certaines  circonstances,  sans  devoir  agir  sur  la 

35  fermeture  5. 
Si  la  trappe  1  3  est  ouverte,  elle  peut  alors  être 

ramenée  à  la  position  fermée  en  utilisant  un  treuil 
36,  qui  est  monté  sur  la  trappe  13  et  avec  lequel 
un  câble  37  avec  crochet  38  peut  être  tiré.  Il  suffit 

40  de  fixer  le  crochet  38  en  l'un  ou  l'autre  point  fixe 
prévu  dans  ce  but  de  la  paroi  du  bâtiment  pour 
amener  la  trappe  en  position  de  fermeture,  en 
enroulant  le  câble  38  autour  du  treuil  36. 

L'invention  n'est  pas  limitée  à  la  forme  de 
45  réalisation  ci-avant  et  de  nombreuses  modifications 

peuvent  y  être  apportées  sans  sortir  du  cadre  de 
l'invention. 

Ainsi  il  faut  faire  remarquer  que  le  dispositif 
décrit  ici  doit  être  considéré  comme  une  forme  de 

50  réalisation  possible.  Il  est  également  évident  que  la 
trappe  peut  présenter  les  structures  les  plus 
variées  en  fonction  de  circonstances  locales.  Son 
axe  de  rotation  peut  être  vertical  aussi  bien  qu'hori- 
zontal.  L'espace  entre  la  fermeture  et  la  trappe  ne 

55  doit  pas  nécessairement  être  occupé  par  un  es- 
calier.  La  fermeture  peut  être  n'importe  quel  ob- 
stacle  dont  le  déplacement  dans  un  plan  quel- 
conque  exerce  une  force  de  traction  sur  un  câble, 

3 
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je  telle  sorte  qu'on  puisse  agir  sur  le  mécanisme 
je  verrouillage  afin  d'ouvrir  la  trappe.  Le 
@nécanisme  de  verrouillage  peut  aussi  différer  du 
ype  décrit. 

Revendications 

1.  Dispositif  qui  rend  possible  d'avoir  accès 
dans  un  bâtiment  à  une  sortie  fermée  par  une 
trappe  (13),  en  ouvrant  une  fermeture  (5)  qui  blo- 
que  l'accès  à  ladite  sortie,  caractérisé  en  ce  qu'il 
est  essentiellement  constitué  par: 

a)  un  mécanisme  de  verrouillage  (11)  qui 
maintient  ladite  trappe  (13)  fermée  en  position  nor- 
male; 

b)  des  moyens  pour  déplacer,  lors  du 
déverrouillage  dudit  mécanisme  de  verrouillage 
(11),  ladite  trappe  (13)  sous  l'effet  de  la  pesanteur, 
et 

c)  des  moyens  pour  déverrouiller  le 
mécanisme  de  verrouillage  (11)  lors  de  l'ouverture 
de  ladite  fermeture  (5). 

2.  Dispositif  suivant  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  pour 
déverrouiller  ledit  mécanisme  de  verrouillage  (11) 
lors  de  l'ouverture  de  ladite  fermeture  (5),  sont 
formés  par  l'axe-pivot  (6)  de  ladite  fermeture,  au- 
tour  duquel  est  enroulée  une  extrémité  d'un  câble 
(8),  dont  l'autre  extrémité  est  reliée  à  un  élément 
(10)  dudit  mécanisme  de  verrouillage  (11),  de  telle 
sorte  que  la  rotation  de  ladite  fermeture  (5)  provo- 
que  le  déverrouillage  dudit  mécanisme  de  ver- 
rouillage  (11). 

3.  Dispositif  suivant  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  pour 
déverrouiller  ledit  mécanisme  de  verrouillage  (11) 
par  l'ouverture  de  ladite  fermeture  (5),  sont  formés 
par  la  liaison  mécanique  (8)  entre  ledit  mécanisme 
de  verrouillage  (11)  et  ladite  fermeture  (5)  réalisée 
en  tant  que  porte  coulissante. 

4.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  lesdits 
moyens  pour  déplacer,  lors  du  déverrouillage  dudit 
mécanisme  de  verrouillage  (11),  ladite  trappe  (13) 
sous  l'influence  de  la  pesanteur,  sont  formés  par 
un  contrepoids  (20)  qui  agit  sur  ladite  trappe  (13). 

5.  Dispositif  suivant  la  revendication  4,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ledit  contrepoids  (20)  est  sus- 
pendu  à  une  extrémité  de  deux  câbles  (17),  dont 
l'autre  extrémité  est  fixée  à  un  élément  (15)  de 
ladite  trappe  (13). 

6.  Dispositif  suivant  la  revendication  5,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ladite  trappe  (1  3)  est  pivotante. 

7.  Dispositif  suivant  la  revendication  5,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ladite  trappe  (13)  est  coulissan- 
te. 

8.  Dispositif  suivant  la  revendication  6,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ladit  trappe  (13)  est  montée  à 
pivotement  autour  d'un  axe  horizontal  et  lesdits 
câbles  (17),  dont  une  extrémité  est  fixée  à  un 

5  contrepoids  (20),  sont  chacun  fixés  par  leur  autre 
extrémité,  à  un  bras  (15)  qui  fait  partie  de  ladite 
trappe  (13). 

9.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  ledit 

w  mécanisme  comprend  au  moins  les  éléments  sui- 
vants: 

a)  un  bras  (25)  fixé  en  dessous  de  ladite 
trappe  (23),  pouvant  tourner  parallèlement  à  celle- 
ci,  qui  est  ramené  à  sa  position  de  repos  sous 

75  l'influence  d'un  ressort  (26); 
b)  un  élément  (31  )  qui  est  fixe  par  rapport  au 

bâtiment  et  dans  lequel  est  pratiqué  un  évidement 
(30)  dans  lequel,  dans  la  position  verrouillée,  ledit 
bras  (25)  est  repoussé  sous  l'influence  du  ressort 

20  (26)  cité  sous  a),  et 
c)  un  câble  (8)  qui  relie  ladite  fermeture  (5)  à 

un  petit  levier  (33)  pouvant  être  déplacé  à  ren- 
contre  de  l'action  d'un  ressort  (34)  et  qui,  quand 
une  traction  est  exercée  sur  ledit  câble  (8),  écarte 

25  le  bras  (25)  cité  sous  a),  dudit  évidement  (30). 
10.  Dispositif  suivant  l'une,  ou  l'autre  des  reven- 

dications  6  et  8,  caractérisé  en  ce  qu'entre  ladite 
trappe  (13)  pouvant  pivoter  autour  d'un  axe  hori- 
zontal  et  le  bâtiment  est  prévu  au  moins  un  stabi- 

30  lisateur  de  freinage  (21). 
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